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Célébration du 17 août 2019 à Ndendé...

Dans la ferveur et l'unité

LA ville de Ndendé, dans le 
département de la Dola (pro-
vince de la Ngounié), a célé-
bré le 17 août dernier, le 59e 
anniversaire de l'accession 
du Gabon à la souveraineté 

nationale. La cérémonie était 
placée sous la présidence du 
préfet du département de la 
Dola, Alphonse Ndeme. On 
notait la présence du député 
de la Dola, Yves Fernand 
Manfoumbi, du maire de la 
ville, Charles Batsielili Idou-
dou et de la présidente du 
Conseil départemental de la 
Dola, Odile Makaya.

Cette célébration du 17 août 
à Ndendé a, une fois de plus, 
enregistré la participation 
des populations de la Dola 
qui se sont rendues massive-
ment à la place des fêtes de 
cette ville. Ont pris part à la 
cérémonie : les opérateurs 
économiques, les adminis-
trations déconcentrées, les 
forces de défense, les auxi-

liaires de commandement, 
les élus locaux, les asso-
ciations, les communautés 
étrangères…
C'est autour de 11 heures 
que le préfet du département 
de la Dola, Alphonse Ndeme, 
vêtu d'une tenue d’apparat, 
est arrivé à bord de sa voi-
ture de fonctions, saluant au 
passage la population et les 

officiels, avant de prendre 
place à la tribune officielle.
Notons qu'au cours de cette 
manifestation, une seule dé-
coration a eu lieu. Celle de 
Brice Moundounga, agent à 
la direction générale de la 
Documentation et de l'Immi-
gration. Distinction qui lui a 
été remise par le préfet. S'est 
ensuite ouvert le défilé, par 

l'escadron de gendarmerie, 
qui a été suivi plus tard par 
les autres participants. Et 
c'est au rythme de chants et 
slogans que chaque entité 
a tenu à marquer son pas-
sage devant la tribune offi-
cielle. Une ambiance de fête 
qui aura duré près de deux 
heures, avant la clôture de la 
cérémonie.
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  Brice Moundounga, recevant sa médaille de travail 
des mains du préfet de la Dola.
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  Poignée de main entre le député de la Dola et le 
préfet, Alphonse Ndeme. 
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  La parade militaire.
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... et Ntoum...
Une célébration sur un air d'au revoir du préfet

LA commune de Ntoum, 
dans le département du Ko-
mo-Mondah, a vibré le 17 
août 2019 au rythme des 
festivités marquant le 59e 
anniversaire de l'accession 
du Gabon à l'indépendance. 
Autorités politiques et admi-
nistratives, directeurs pro-
vinciaux, chefs de services, 
élus locaux et nationaux, au-

xiliaires de commandement 
ont pris place à la tribune 
officielle. Dès son arrivée, 
Yvon Gustave Charles Poyo, 
dont c'était la dernière cé-
lébration de ces festivités 
en tant que préfet sortant, a 
passé en revue les troupes, 
après le salut des couleurs et 
l'exécution de l'hymne natio-
nal, "La Concorde".
Aucune décoration n'étant 
programmée, l'on est alors 
passé directement à la se-

conde étape de la céré-
monie, celle concernant le 
défilé. Et comme à l'accou-
tumée, c'est la gendarmerie 
nationale qui a ouvert le 
bal, suivie des forces de po-
lice nationale, ainsi que des 
anciens combattants. Puis, 
les administrations, les en-
treprises, le centre médical, 
les associations, les groupes 
socio-culturels, les commu-
nautés étrangères, les éta-
blissements commerciaux 

et, pour boucler le tout, le 
passage des majorettes.
Au terme de cette cérémo-
nie, le préfet Yvon Gustave 
Charles Poyo s'est dit heu-
reux d'avoir pu organiser 
cette fête de l'indépendance 
dont il a présidé les manifes-
tations pour la dernière fois, 
après 15 mois de service 
passés à Ntoum. "Il n'est pas 
souvent coutume que le préfet 
prenne la parole après le dé-
filé. Je le fais aujourd'hui pour 

vous dire au revoir, parce que 
je viens d'être remplacé à ce 
poste lors du dernier Conseil 
des ministres. Après 15 mois 
passés dans le Komo-Mon-
dah, je tiens à remercier les 
populations qui m'ont sou-
tenu et même celles qui ne 
l'ont pas fait. Je suis appelé à 
servir partout où l'Etat aura 
besoin de moi. Je sais que je 
vais revenir ici un jour, pas 
en qualité de préfet, mais en 
tant que Gabonais, parce que 

Ntoum est une ville qui est 
dans le Gabon", a-t-il dit. 
Soulignons que les festivi-
tés du 59e anniversaire du 
Gabon à Ntoum ont débuté 
le 16 août par un match de 
football féminin, au stade 
municipal ''Robert Bekale''. 
Celui-ci a opposé les femmes 
des trois arrondissements, et 
s'est déroulé sous l'encadre-
ment de la mairesse du pre-
mier arrondissement, Cécile 
Achet Bekale.
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Le préfet sortant du Komo-Mondah Yvon Gustave 
Charles Poyo (milieu) présidant pour la dernière fois 

les festivités du 17 août 2019 à Ntoum.  
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Le Conseil départemental lors de son passage au 
défilé civil
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Une vue des élus locaux et
 nationaux.  
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... et initiative privée à Bitam
Nahic Mve-Megne, un passionné de l’élevage et de la pisciculture

SA structure a été visitée 
récemment par le Repré-
sentant-résident de l'Orga-
nisation des Nations unies 
pour l'alimentation et l'agri-
culture (FAO) au Gabon. 
C'est que petit à petit, Nahic 
Mve-Megne a su faire son 
nid en marquant progres-
sivement sa présence dans 
les activités d'élevage et de 
pisciculture à Bitam.
Il y a, en effet, quatre ans que 
ce jeune Gabonais a mis sur 

pied la coopérative agropas-
torale du Ntem et une ferme 
piscicole. Le promoteur dit 
avoir initié ce projet pour 
répondre à l'invite des plus 
hautes autorités du pays aux 
jeunes nationaux à valoriser 
les petits métiers, souvent 
détenus par des ressortis-
sants étrangers. Des métiers 
qui, pourtant, font vivre 
certains d'entre eux qui s'y 
sont déjà lancés, et qui les 
mettent aujourd'hui à l’abri 
de l’oisiveté, du banditisme 
et de toutes les déviances 
qui minent actuellement la 
société gabonaise.
L'exploitation de Nahic 
Mve-Megne est située au quartier Oveng. Le volet élevage concerne essen-

tiellement les porcs, tandis 
qu'au niveau de la piscicul-
ture, le promoteur pratique 
de l’insémination artificielle 
du tilapia. Parvenus à leur 
maturité, les poissons sont 
prélevés dans les étangs, 
puis vendus localement. M. 
Mve-Megne procède égale-
ment à la vente des alevins 
à des personnes qui souhai-
teraient se lancer dans l'ac-
tivité piscicole comme lui.
Notre compatriote profite 
alors de cette tribune pour 
lancer un appel en direction 
des pouvoirs publics et des 
personnes de bonne vo-
lonté, afin qu'ils apportent 
une assistance aux jeunes 

comme lui, qui mettent en 
place de petites structures 
économiques sans appui 
financier ou technique. Il 
s'agit, pense-t-il, de les aider 
à améliorer le fonctionne-
ment de leurs exploitations.
Soulignons qu'avant de se 
lancer dans l’élevage et la 
pisciculture, Nahic Mve-Me-
gne a débuté sa carrière 
professionnelle dans l’im-
primerie, en 1994, alors 
qu’il était en classe de 5e. Il 
emploie actuellement cinq 
jeunes compatriotes qui, 
chaque jour, l'assistent dans 
la conduite de ses activités 
qui ne sont d'ailleurs pas de 
tout repos.
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Nahic Mve-Megne dans son exploitation.  
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